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1.  Introduction

Les modifications proposées par le Distributeur pour le prolongement et la modification du réseau de distribution en souterrain représentent un important changement par rapport aux conditions de services du règlement 634 présentement en vigueur. 

L’UMQ estime que les modifications proposées représentent un recul plutôt qu’un avancement et que si les modifications sont entérinées, le prolongement du réseau en souterrain serait défavorisé à court et à moyen terme. L’UMQ croit que l’adoption des nouvelles règles proposées aurait pour effet de ralentir le prolongement du réseau en souterrain et par conséquent, de positionner le Québec au dernier rang pour les entreprises de services publics en Amérique du Nord.

Le présent document justifie ces constats mentionnés ci-haut en menant le lecteur à travers ce mémoire par le traitement et par l’analyse des principaux enjeux sur les réseaux souterrains. La première section du mémoire présente les recommandations initiales de l’UMQ, afin de situer les sections subséquentes sur les propositions finales du Distributeur, l’analyse de l’impact des modifications proposées pour le réseau souterrain et les nouvelles recommandations de l’UMQ.

La deuxième section  du mémoire sur les propositions finales du Distributeur, compare dans un premier temps, les propositions contre les attentes de l’UMQ et présente, dans un deuxième temps, les objectifs du Distributeur quant aux modifications proposées pour le réseau souterrain. 

La troisième section du mémoire présente une analyse sur les modifications proposées par le Distributeur pour le réseau souterrain. Dans un premier temps, des constats généraux sont offerts. Nous avons analysé dans un deuxième temps, le ratio du Distributeur et celui d’autres entreprises de service public pour les nouveaux raccordements en souterrain comparés aux raccordements totaux. Par la suite, une discussion sur la cible pour le développement du réseau d’Hydro-Québec est présentée. Dans un quatrième temps, afin de supporter l’analyse menée dans cette section, les principales conclusions de l’étude de  balisage sur les réseaux souterrains d’autres entreprises de service public sont présentées. Il est à noter que l’étude de balisage analyse le règlement 634 présentement en vigueur et les modifications proposées par le Distributeur en fonction des pratiques en matière de prolongement du réseau en souterrain pour 24 entreprises de service public au Canada et aux Etats-Unis, deux états américains et 11 pays européens. Finalement, suite à la discussion de l’étude de balisage, une série de conclusions est offerte.

La section finale du mémoire présente les nouvelles recommandations de l’UMQ pour favoriser le prolongement du réseau en souterrain.

2.  Recommandations initiales de l’UMQ (18 avril 2005)

Dans son projet présenté le 6 avril dernier pour discussion avec les intervenants, le Distributeur proposait trois différentes options de facturation du coût différentiel sur le partage des coûts entre le requérant et le Distributeur.

Suite au dépôt du projet, l’UMQ a fait parvenir ses commentaires à la Régie de l’énergie et au Distributeur le 18 avril dernier.  Nous indiquions alors que les trois options de facturation du coût différentiel semblaient démontrer l’intention du Distributeur de favoriser davantage le prolongement du réseau de distribution en souterrain. Sur ces options nous avions souligné qu’il nous était impossible de trancher en raison d’un manque de donnée et d’information qui aurait pu nous permettre d’évaluer quelle option était la plus intéressante.

L’UMQ s’attendait à ce que les trois options du projet pour discussion entre les intervenants présentées par le Distributeur tiennent compte des commentaires qui suivent :

A. Le remplacement des méthodes de calcul des frais généraux fixes de 30 % par une méthode de calcul des frais généraux basée sur les coûts complets du projet
;

B. L’élimination de l’imposition des frais relatifs à la provision pour réinvestissement en fin de vie utile (27,2 %) des infrastructures et équipements souterrains
;

C. La proposition de mesures additionnelles pour privilégier le prolongement du réseau en souterrain qui aurait tenu compte davantage de l’importance de la densité résidentielle
;

D. Une révision de la méthode de calcul qui aurait permis une baisse pour le coût des travaux ainsi qu’un meilleur partage du coût des travaux entre le Distributeur et les municipalités pour favoriser le prolongement du réseau en souterrain.

3.  Les propositions finales du Distributeur

3.1  Propositions versus attentes 

Les propositions du Distributeur versus les attentes de l’UMQ sont présentées ci-contre. Nos commentaires résument notre analyse des propositions du Distributeur versus les quatre recommandations formulées par l’UMQ :

· L’UMQ juge les propositions du Distributeur insuffisantes quant au remplacement des frais généraux fixes par les frais d’ingénierie.

· En ce qui concerne la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile appliqué aux projets souterrains, le Distributeur a proposé de la retirer, ce qui répond entièrement aux attentes de l’UMQ.

· En terme de densité résidentielle, les modifications proposées par le Distributeur ne tiennent pas compte des économies qui sont réalisées lorsque la densité résidentielle est plus importante. Selon l’UMQ les propositions du Distributeur à cet égard sont nettement insuffisantes.

· Selon nos analyses, les modifications proposées par le Distributeur constituent un recul plutôt qu’un avancement pour le développement du réseau en souterrain. En général, l’UMQ juge les modifications proposées par le Distributeur pour le réseau souterrain insuffisantes.

3.1.1  Les frais généraux fixes (30 %)

Proposition du Distributeur :

Le Distributeur propose de remplacer les frais d’administration généraux, appliqués sur la facture totale du coût des travaux, par les frais d’ingénierie moyen jugés nécessaires pour alimenter un client. Plus spécifiquement, le Distributeur propose d’appliquer un pourcentage, estimé à une moyenne de 22% pour l’ensemble des coûts des projets analysés, sur le coût de chacune des composantes identifiées dans le coût des travaux, soit :

· les coûts des matériaux;

· de la main d’œuvre;

· des biens et services fournis par des tiers et;

· des coûts estimés pour l’acquisition de droits de passage. 

Les attentes de l’UMQ :

L’UMQ souhaitait que les frais généraux fixes soient remplacés par les frais généraux basés sur les coûts réels du projet. Le raisonnement est que l’application des frais généraux fixes avait pour effet de sous-évaluer les frais pour les petits projets et inversement, de les surévaluer pour les projets de plus grande envergure. 

3.1.2  L’élimination de la provision pour réinvestissement en souterrain                        (27,2%) et de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien (12,7 %)

Proposition du Distributeur : 

Le Distributeur propose de retirer la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile pour le réseau souterrain dans la mesure ou ce dernier peut « imputer au demandeur le coût différentiel de la construction initiale, de son exploitation et de son entretien sur la vie utile ».

Les attentes de l’UMQ :

En retirant la provision pour le réinvestissement en souterrain, le Distributeur répond aux attentes de l’UMQ. 

Par contre, le Distributeur propose de conserver la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien sur la vie utile du réseau et de l’imputer au requérant pour lors des prolongements du réseau en souterrain. L’UMQ aurait souhaiter que le Distributeur présente d’autres modalités de calculs de coûts pour la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien.

2.1.3  Réseau souterrain – application du prix moyen par unité de logement 

Proposition du Distributeur :

Pour les projets de prolongement en souterrain demandés par des promoteurs résidentiels dont le type d’appareillage est en surface : 

· Le Distributeur propose de calculer la contribution du promoteur résidentiel en multipliant le nombre d’unités logements prévus dans le développement résidentiel par un prix fixe déterminé par le type de logement.

· Le Distributeur propose d’éliminer le remboursement au requérant pour le coût des travaux en souterrain.

Les restrictions apportées par HQD :

· La méthode de prix moyen par logement ne pourrait pas s’appliquer dans certains cas :

· Lorsque l’alimentation s’adresse à un client autre que promoteur résidentiel,

· Lorsque l’alimentation n’est pas de type « appareillage en surface ».

· Seul le promoteur résidentiel est éligible à la méthode de prix moyen par logement. Cette méthode proposée exclut le coût des ouvrages civils pour la portion de la ligne locale qui doit être assumée par le promoteur résidentiel. 

La figure 1 compare le prix par logement selon les conditions actuelles et le prix par logement tel que proposé par le Distributeur.
  Nos constats sont les suivants :

· La proposition du Distributeur sur le prix par logement pour le coût 2004 est nettement supérieure aux conditions actuelles, à l’exception du type de 6 logements et 7 logements et plus où le prix proposé est légèrement inférieur;

· Le prix par logement selon les conditions actuelles, basé sur le coût des travaux moins l’allocation de 2 000$, demeure le choix le moins cher et le seul choix qui tienne compte des économies qui sont réalisées lorsque la densité résidentielle est plus importante;

· Selon le Distributeur, dans près de 90 % des situations, le requérant a choisi cette possibilité.

Figure 1

Le prix par logement pour le requérant

Les prix actuels vs les prix proposés par le Distributeur
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* Choix 1 de l’article 53 du règlement 634 présentement en vigueur.

** Choix 2 de l’article 53 du règlement 634 présentement en vigueur.

La figure 2 reprend les éléments de la figure 1 et compare le prix par logement selon les conditions actuelles, basé sur le coût des travaux moins l’allocation de 2 000$ (choix 2 de l’article 53, règlement 634) avec la proposition du Distributeur basé sur le prix par logement de 2006. Les constats sont les suivants :

Figure 2

Le prix par logement pour le requérant

Comparaison des prix actuels vs les prix proposés pour 2006 par le Distributeur
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* Choix 2 de l’article 53 du règlement 634 présentement en vigueur.

A : Distinction entre la densité faible et moyenne basé sur le nombre de logements par lot résidentiel.

· À partir du type de logement duplex, le prix du réseau souterrain commence à stabiliser pour les prix par logement actuels et les prix par logement proposés pour 2006; 

· Le prix par logement selon les conditions actuelles pour la densité résidentielle élevée tient compte des économies qui sont réalisées plus que les prix proposés par le Distributeur;

Attentes de l’UMQ :

La proposition du Distributeur ne répond pas aux attentes de l’UMQ qui souhaite qu’en tenant compte de la densité résidentielle, le prolongement du réseau en souterrain soit privilégié.

· La méthode de calcul pour le prix par logement reprend la liste des prix unitaires présentement en vigueur et en fait, recalcule le coûts des intrants à la hausse. 

· En éliminant le remboursement, le requérant aurait à fournir une contribution plus élevée pour le service d’électricité en souterrain.

· Avec l’élimination du remboursement, le Distributeur ne tient pas compte des économies qui sont réalisées quand la densité résidentielle est plus importante. Surtout dans le cas où la densité résidentielle est dans la moyenne et que le nombre d’unités de logement par lot est supérieur à un.

3.1.4  Favoriser le prolongement du réseau en souterrain :

Proposition du Distributeur :

Le Distributeur n’a fait aucune proposition sur ce sujet.

· Le Distributeur a plutôt révisé la méthode de calcul pour le coût des travaux du réseau souterrain à la hausse.  De plus, le Distributeur a proposé d’abolir « la règle permettant le remboursement du coût des travaux en souterrain ».
 

· Selon l’estimé du Distributeur, l’impact de la proposition pour le réseau souterrain « engendrerait des contribution additionnelles [pour le requérant] de l’ordre de 5,4 M$ ».
 

· Pour l’UMQ, ces modifications proposées représentent un recul pour le développement du réseau souterrain plutôt qu’un avantage.  

Attentes de l’UMQ :

L’UMQ souhaitait que le Distributeur :

· Révise à la baisse le coût des travaux pour le réseau souterrain;

· Favorise un meilleur partage du coût des travaux entre le Distributeur et les municipalités.

3.2  Objectifs du Distributeur

Les objectifs formulés par le Distributeur dans ses propositions finales sont basés sur trois principes :

· l'équité : éviter que « l’ensemble de la clientèle n’ait pas à payer pour des services particuliers qui ne profitent qu’à quelques-uns ».

· la simplification : alléger le « fardeau administratif, de gestion et de suivi auprès du client ».

· la continuité : « […] les conditions de services devraient finalement concourir à imprimer une certaine continuité et stabilité. Les changements s’effectueront de manière à respecter les clients et à tenir compte de leur capacité d’adaptation ».

Le Distributeur cherchait également à simplifier la méthode de calcul le coût des travaux
 :

· Lorsque possible, le Distributeur proposait de « remplacer le calcul détaillé du coût des travaux de prolongement du réseau de distribution par des prix moyens par logement ».

· L’intention pour le nouveau mode de facturation était de faciliter « la compréhension de la facturation par la clientèle et limiterait les interventions du Distributeur pour la production de l’estimation primaire ».

4.  Analyse des impacts des modifications proposées pour le réseau souterrain

4.1  Constat général

Le Distributeur justifie l’abolition de la règle permettant le remboursement du coût des travaux en souterrain pour les motifs suivants :

· « obtenir une plus grande équité envers les clients d’usage autre que domestique.
 » 

· De même, le Distributeur considère que le réseau aérien est le réseau de référence. Ainsi, tous les type de réseaux, incluant le réseau souterrain, sont considérés comme des réseaux à option.
 Ceci implique qu’il pourrait y avoir aucune considération spéciale pour un réseau à option, comme l’allocation fournie au requérant.

De plus, il justifie la révision des prix par la facturation complète du coût des travaux basés sur un historique plus récent selon les justifications suivantes :

· « l’augmentation des prix de certains matériaux utilisés pour le souterrain;

· l'augmentation importante des coûts des ouvrages civils à la suite de la reprise du marché de la construction;

· le déploiement de tests obligatoires de thermographie pour la sécurité des travailleurs.
 »

Également, selon le Distributeur les prix par type de logement n’ont pas été révisé depuis l’an 2000 car ce dernier « misait sur des efforts importants dans la réduction des coûts de réalisation de ces travaux. »  En fait, les résultats ont permis « d’améliorer certaines façons de faire et de réduire le coût de la mise en place d’infrastructure », mais « il reste beaucoup de travail à réaliser pour réduire les coûts et améliorer l’accessibilité à la distribution souterraine ».
 

« Le Distributeur envisage donc de refléter les coûts réels, combler cet écart et désormais récupérer l’ensemble de ses coûts. Nécessairement, ce comblement passe par un ajustement des prix pour les travaux en souterrain.
 »

Ainsi, le Distributeur justifie la révision des coûts car selon ce dernier, les prix présentement en vigueur ne représentent pas la situation actuelle.

Selon le Distributeur, les impacts des modifications proposées pour le réseau souterrain auront l’effet d’augmenter les montants devant être déboursés par le promoteur résidentiel.
  Le Distributeur estime que l’impact de la proposition « engendrerait des contributions additionnelles de l’ordre de 5,4 M$ ».
  Cependant, selon les réponses du Distributeur à la demande de renseignements de l’UMQ, il estime que l’impact serait encore plus élevé.
 

Selon l’analyse du nombre de projets résidentiels en 2004, le Distributeur a effectué les estimés suivants :

· L’abolition de la règle permettant le remboursement du coût des travaux en souterrain représente des contributions supplémentaires de l’ordre de 2,8 M$;

· La facturation complète du coût des travaux basés sur un historique plus récent engendrerait des contribution additionnelles de 5,3 M$ plus 0,6 M$ pour les promoteurs qui ont choisi une modalité de paiement qui est affectée par la révision des prix.

· En considérant la décomposition de l’estimé du Distributeur sur l’impact total, le montant correspond plutôt à 8,7 M$ qu’à 5,4 M$. Cette différence s’explique de la façon suivante :

« Toutefois, en considérant une baisse potentielle du volume des demandes en souterrain, le Distributeur a estimé que les contributions supplémentaires de promoteurs en souterrain pourraient représenter environ 5,4 M$. »

En faisant ce calcul, le Distributeur semble prévoir une baisse potentielle de 40 % des demandes en souterrain. L’UMQ estime que ce chiffre est très conservateur.  Dans les faits, nous croyons que cette baisse serait plus forte en raison de la sensibilité des promoteurs aux variations des coûts de construction.

La figure 3 démontre comment l’impact estimé par le Distributeur serait transféré au prix par logement pour le réseau souterrain.  Cette démonstration permet de comparer la situation actuelle avec les propositions du Distributeur :

· La proposition du Distributeur sur l’augmentation des prix, qui a été séparée en deux « pour ne pas créer de choc trop important sur les coûts assumés par le promoteur »
, est nettement plus élevée aux conditions actuelles quant à la contribution du requérant pour le réseau souterrain;

Schéma 3

Prix par logement pour le requérant

Les prix actuels (choix 2) vs les prix proposés pour 2006 par le Distributeur
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4.2  Nouveaux raccordements en souterrain

Le nombre de nouveaux raccordements permanents en souterrain pour 2004 est chiffré à 8 %, soit 3 460 sur un total de 45 007.
  À titre de comparaison :

· 9 sur 10 nouveaux développements résidentiels sont équipés avec un réseau souterrain aux Etats-Unis
;

Tableau 1

Pourcentage du secteur résidentiel raccordé 

aux nouveaux réseaux souterrains par entreprise de service public

	Entreprise de service public
	Pourcentage du secteur résidentiel raccordé aux nouveaux réseaux souterrains

(%)

	Virginia Power (Dominion Virginia Power)
	96

	Potomac Edison (Allegheny Power) (VA)
	85


	APCO (American Electric Power) (VA)
	70

	Detroit Edison (DTE Energy) (MI)
	70

	Delmarva (Pepco Holdings Inc) (VA)
	50

	Old Dominion Power (LG&Energy) (VA)
	8



Source : Adapté du Placement of utility distribution lines underground, p.6, 2005 avec le sondage de l’entreprise de service public Detroit Edison (DTE Energy), 9 novembre, 2005.

4.3  Cible du Distributeur pour le développement du réseau souterrain

Le rapport sur le développement durable d’Hydro-Québec
 de 2002 traite des enjeux entourant le prolongement du réseau en souterrain dans les nouveaux développements résidentiels. Dans un premier temps, Hydro-Québec reconnaît que le prix élevé pour le réseau souterrain limite l’intérêt des clients potentiels.  C’est pourquoi il se fixe des objectifs pour le rendre plus accessible aux clients.

· Dans un « contexte d’une augmentation générale des mises en chantier d’unités d’habitation en 2002, la part relative du réseau souterrain ne connaît pas une augmentation aussi importante que l’avait prévue l’entreprise »;

· « le prix que doit assumer le client pour l’enfouissement de lignes souterraines limite actuellement le marché cible aux unités d’habitation multifamiliales et aux maisons haut de gamme »;

· Hydro-Québec a « entrepris d’analyser ses façons de faire en 2002 afin de trouver des pistes d’amélioration permettant de limiter les frais pour le client et ainsi d’élargir la clientèle potentielle. »

Dans son rapport sur le développement durable de 2003, il présente ses cibles quant aux raccordements souterrains annuels :

« Pour le volet Embellir les nouveaux quartiers
, [HQ] a entrepris d’analyser ses pratiques d’enfouissement afin de trouver des moyens de réduire les frais pour le client.  Ce facteur limite actuellement le nombre de branchements [(raccordements)] souterrains. En 2003, 3 027 branchements [(raccordements)] souterrains ont été réalisés, ce qui est en deçà de l’objectif annuel de 3 600. »

4.4  Étude de balisage

L’UMQ a effectué une étude de balisage détaillée qui lui a permis de comparer et de situer les réseaux souterrains et les règlements et les modalités d’enfouissement pour les différents services publics étudiés.
 Le territoire de l’étude comprend le Canada, la Côte Est des États-unis et l’Europe. Au Canada, un total de huit entreprises de service public se retrouvent dans l’étude y compris le Distributeur. Quant aux Etats-Unis, l’étude comprend un total de 17 entreprises de service public et deux états. Finalement, un total de 11 pays en Europe ont été inclut dans l’étude.

Dans le cadre de notre échantillonnage étudié, nous constatons que le réseau québécois figure au dernier quartile (Q4) avec 9 % de son réseau enfoui.
  

Les principales conclusions de l’étude de balisage sont présentées ci-bas :

· En général, on remarque que lorsque le pourcentage du réseau enfoui est élevé, la contribution du requérant pour le réseau souterrain est faible. 

· Selon les conditions actuelles, le Distributeur se positionne au dernier rang parmi les autres entreprises de service public quant à la contribution exigée pour le prolongement du réseau en souterrain dans les nouveaux développements résidentiels.

· Selon les modifications proposées par le Distributeur, il est constaté que la contribution du requérant pour le réseau souterrain est encore plus élevée comparé aux conditions actuelles.

· Pour l’État de New York
, où le prolongement du réseau en souterrain est obligatoire, le pourcentage du réseau enfoui est élevé comparé à la contribution des requérants pour le service souterrain qui est nul. En effet, la Commission de service public de New York, qui régie les entreprises de service public oeuvrant sur le territoire de l’état, a décrété que tout prolongement du réseau sera effectué en souterrain.

Nous estimons pour le moins raisonnable que le Distributeur puisse repositionner le réseau québécois entre les derniers du deuxième quartile, soit 30 % du réseau enfoui, et les premiers du troisième quartile, représentant 20 % du réseau enfoui. Ce qui impliquerait d’augmenter le ratio du réseau de distribution électrique du Distributeur qui est enfoui pour qu’il puisse se situer entre 11 % et 21 %.

4.5  Conclusion

L’UMQ évalue que les propositions finales du Distributeur représentent un recul par rapport au règlement actuel.  Nous croyons effectivement que si les modifications proposées sont acceptées, le prolongement du réseau en souterrain serait défavorisé à court et à long terme.

· La cible de 3 600 raccordements annuels ne serait jamais atteinte car le Distributeur cite lui-même que le coût à un effet de dissuasion important selon les conditions actuelles; 

· Le pourcentage du réseau enfoui de Hydro-Québec, situé à 9 %, diminuerait encore davantage en comparaison des autres entreprises de services publics analysés dans le balisage.
 

· La hausse du prix par logement pour le requérant aurait l’effet de défavoriser le développement résidentiel pour les municipalités qui ont décrété, sur leurs territoires respectifs, que tout prolongement du réseau de distribution électrique soit effectué en souterrain.

Tout porte à croire que l’adoption des nouvelles règles proposées aurait pour effet de ralentir l’enfouissement du réseau et par conséquent de positionner le Québec en queue de peloton pour les services publics en Amériques du Nord.

5.  Nouvelles recommandations de l’UMQ

À la lumière de notre analyse des propositions du Distributeur et des constats apportés dans notre étude de balisage, nous croyons absolument nécessaire de les réviser.  L’objectif de l’UMQ  serait de faire en sorte que dans un délai raisonnable, le Distributeur puisse repositionner son réseau souterrain dans un rang acceptable.  Cela signifierait de viser un ratio entre 11 % à 21 % pour le réseau souterrain, afin de se repositionner entre le quartile Q2​ inférieur et le quartile Q3 supérieur.

5.1  Propositions de l’UMQ

Nous croyons qu’il serait nécessaire de reconsidérer l’acceptation de certaines propositions initiales de l’UMQ qui avait été basées en partie, sur les recommandations du Comité liaison HQ-UMQ.
· L’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien

· Les frais généraux fixes de 30 % soient remplacés par les frais généraux basés sur les coûts réels du projet.

· L’application des frais généraux fixes avait pour effet de sous-évaluer les frais pour les petits projets et inversement, de les surévaluer pour les projets de plus grande envergure. 

· L’UMQ s’interroge si les économies estimées par le Distributeur sur le coût de gestion des ententes permettraient la réalisation des économies optimales quant aux projets souterrains. 

· L’UMQ préconisait également que le Distributeur tienne compte davantage des économies d’échelles qui sont permises lorsque la densité résidentielle est plus importante. Surtout dans le cas où la densité résidentielle est dans la moyenne et que le nombre d’unités de logement par lot est supérieur à un.

· L’UMQ souhaitait que le Distributeur favorise davantage le prolongement du réseau en souterrain : 

· En révisant à la baisse le coût des travaux selon le règlement existant; 

· En effectuant une meilleure partage du coût des travaux entre le Distributeur et les municipalités. Un partage de 32 % pour les municipalités et 68 % pour le Distributeur pourrait être envisagé.

5.2  Autres pistes de solutions identifiées dans l’étude de balisage

Quelques exemples des entreprises de service public possédant un pourcentage du réseau enfoui plus élevé à celui du Distributeur ont été retenus pour servir de pistes d’amélioration.

Nouveaux développements résidentiels


Prolongement en souterrain à partir d’un réseau souterrain existant :

· Si une agence publique, gouvernementale, autorité municipale ou autre possédant la juridiction sur une aire géographique a décrété que cette aire serait une « zone d’enfouissement » et si le prolongement se fait à partir d’un réseau existant qui est déjà enfoui, le Distributeur entreprendra à ses frais le prolongement en souterrain du réseau de distribution électrique.

Prolongement du réseau en souterrain à partir d’un réseau aérien :

· Si une agence publique, gouvernementale, autorité municipale ou autre possédant la juridiction sur une aire géographique a décrété que cette aire serait une « zone d’enfouissement », le Distributeur fournira le prolongement en souterrain du réseau principal à aucun coût du requérant pour les nouveaux développements résidentiels, en autant que ce dernier respecte les exigences suivantes :

1. Le requérant est responsable du coût électrique et des travaux civils du réseau local seulement;

2. La capacité de livraison est inférieure à 500 Ampères;

3. Un minimum de 4 unités d’habitation sont prévues dans le développement;

4. La longueur maximale des latéraux de service est inférieure à 30 mètres;

Prolongement pour le raccordement individuel

· Si une agence publique, gouvernementale, autorité municipale ou autre possédant la juridiction sur une aire géographique a décrété que cette aire serait une « zone d’enfouissement », Hydro-Québec effectuera le prolongement du réseau en souterrain à un prix réduit. 

Prolongement du réseau dans des zones d’esthétique

· Si une agence publique, gouvernementale, autorité municipale ou autre possédant la juridiction sur une aire géographique reconnaît qu’une zone est de signifiance importante sur le plan visuel, historique, touristique ou autre, le Distributeur offre de prolonger le réseau en souterrain à un prix réduit. 

Densité résidentielle plus élevée

· Le prolongement du réseau pour un nouveau bâtiment possédant quatre (4) logements ou plus recevrait le service de l’électricité en souterrain sans contribution du requérant.
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� Le coût différentiel est défini par le coût total des travaux pour réaliser un réseau souterrain moins le coût estimé des travaux si celui-ci a été réalisé en réseau aérien.


� Recommandation du Comité liaison HQ-UMQ, Rapport sur les Avis et recommandations : déploiement des réseaux souterrains de distribution d’électricité « enfouissement », émis avril 2002, p.6.


� Recommandation du Comité liaison HQ-UMQ, Rapport sur les Avis et recommandations : déploiement des réseaux souterrains de distribution d’électricité « enfouissement », émis avril 2002, p.6.


� Selon l’étude de cas réalisée par Hydro-Québec et présentée dans le rapport de la Commission Nicolet, la réalisation des projets résidentiels avec une plus importante densité permet une réduction du montant du coût des travaux par unité d’habitation. 


� Recommandations du Comité technique « enfouissement », p. 21, juin 2001.


� Les prix ont été établis sur la base du coût des projets d’alimentation survenus en 2004 pour des unités de logement de type unifamiliale 200 A. HQD-1, Document 5, p.26.


� Le remboursement est basé sur l’allocation de 2 000$ pour usage domestique pour chaque unité de logement.


� Les prix par logement selon les conditions actuelles proviennent de HQD-3, Document 7, page 19 de 44, question 10. Les prix par logement selon les modifications proposées par le Distributeur proviennent de HQD-1, Document 5, page 28 de 34, Tableau 5.


� HQD-1, Document 4, page 17 de 49, ligne 23.


� HQD-1, Document 4, page 45 de 49, ligne 4.


� HQD-1, Document 4, page 45 de 49, ligne 9.


� HQD-1, Document 1, page 12 de 19, ligne 10.


� HQD-1, Document 1, page 13 de 19, ligne 19.


� HQD-1, Document 1, page 13 de 19, ligne 25.


� HQD-1, Document 5, page 6 de 34, ligne 7.


� HQD-1, Document 4, page 24 de 49, ligne 24.


� HQD-1, Document 4, page 25 de 49, ligne 1.


� HQD-1, Document 5, page 21 de 34, ligne 12.


� HQD-1, Document 5, page 21 de 34, ligne 19.


� HQD-1, Document 5, page 21 de 34, ligne 22.


� HQD-1, Document 4, page 45 de 49, ligne 4.


� HQD-1, Document 4, page 45 de 49, ligne 9.


� HQD-3, Document 7, page 3 de 44.


� HQD-1, Document 5, page 27 de 34, ligne 6.


� HQD-3, Document 7, page 39 de 44, question 26.


� Johnson, B., 2004. p 4.


� 85% correspond aux nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en banlieue qui ont été construits en souterrain. 50 % a été construit en milieu rural. 


� 8% correspond aux nouveaux services de distribution pour le secteur résidentiel en banlieue qui ont été construits en souterrain. 13 % a été construit en milieu rural.


� Enjeu - Gérer le réseau de distribution en concertation avec le milieu. Documents complémentaires du Rapport sur le développement durable 2002, Hydro-Québec, p. 10-1.


� Le programme ERDÉ volet 1 Embellir les nouveaux quartiers est en effet l’article 53 du règlement 634. Le volet 1 offre au requérant un remboursement de 2 000$ par unité d’habitation raccordée au réseau en autant que le requérant assume le coût total des travaux. L’article 53, choix 2 du règlement 634 : le requérant choisit : « soit de payer le coût des travaux conformément aux articles 54 et 55; dans ce cas, il n’a pas droit au remboursement de sa contribution. » Le remboursement est égal à 2 000$.


� Rapport sur le développement durable 2003 Des gestes pour demain. Hydro-Québec, p.18.


� UMQ-1, Document3, Mémoire sur l’étude de balisage sur les réseaux souterrains, Annexe 1.


� UMQ-1, Mémoire 3, Étude de balisage sur les réseaux souterrains, page 12.


� Title 16 of the New York PSC Rules and Regulations, part 100. Navigant Consulting, A review of electric utility undergrounding policies and practices, Préparé pour Long Island Power Authority, 2005. p. 10.


� Voir UMQ-1, Mémoire 3, Étude de balisage sur les réseaux souterrains, Annexe 1.


�  Présentation du Distributeur sur le projet pour discussion avec les intervenants sur la distribution souterraine. Tenue le 13 avril 2005. Option 1 des options de facturation du coût différentiel, p. 30
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